
LES PERSONNES  
AVEC INCAPACITÉ AU QUÉBEC
•	 Comparées aux personnes sans incapacité, les personnes avec incapacité ont :

	- Un revenu personnel inférieur, et ce, tant chez les hommes que chez les femmes ;

	- Un revenu médian annuel après impôt inférieur (31 050 $ c. 38 050 $).

•	 Chez les personnes avec incapacité, le revenu varie selon la gravité de l’incapacité. Ainsi :

	- La proportion de personnes avec incapacité ayant déclaré un revenu inférieur à 15 000 $  
est significativement moins élevée chez les personnes ayant une incapacité légère  
que chez celles ayant une incapacité grave ou très grave (respectivement 11 % c. 22 %) ;

	- Un écart significatif est noté entre le revenu médian après impôt des personnes ayant  
une incapacité légère et celles ayant une incapacité modérée (36 930 $ c. 29 620 $),  
de même qu’entre les personnes ayant une incapacité grave et celles ayant une incapacité  
très grave (27 740 $ c. 22 280 $).

Le revenu d’emploi est une source de revenu pour 62 % des personnes de 15 à 64 ans avec incapacité.

•	 Quelque 113 600 personnes avec incapacité appartiennent à un ménage  
vivant sous le seuil de faible revenu, ce qui représente 8 % d’entre elles.  
Cette proportion est :

	- Significativement supérieure à celle des personnes sans incapacité (5 %) ;

	- Significativement inférieure à la proportion observée chez les personnes  
avec incapacité en 2017 (17 %).

REVENU
  À PARTIR DE L’ENQUÊTE CANADIENNE   

  SUR L’INCAPACITÉ DE 2022 

D’autres données de 2022 sur les personnes avec incapacité au Québec  
sont également disponibles.

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/participation-sociale-personnes-handicapees/statistiques/analyses#c290670

